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É tu d e  déta illée  d u  p ro je t de  lo i n °  80

(Neuf heu res trente-deux minutes)

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): À  l ’ordre, 
s ’il vous plaît! L a  com m ission des institutions est réunie 
afin  de  procéder à  l ’étude détaillée du projet de loi n° 80, 
L oi m odifiant la  L o i su r le recours collectif.

T out d ’abord, M . le secrétaire, est-ce q u ’il y a  des 
remplacements?

L e  S ec ré ta ire : Non, M . le Président, il n ’y  a 
aucun rem placem ent.

R e m a rq u es  p ré lim in a ire s

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): T rès bien. 
A lors, nous en  venons donc aux rem arques prélim inaires. 
M m e la  m inistre.

Mme Linda Goupil

M m e G oupil: M erci, M . le Président. A lors, avant 
de débuter, j ’aim erais souhaiter la bienvenue à tout le 
m onde, à m es collègues ainsi q u ’aux gens qui m ’accompa
gnent au jourd’hui, et je  désirerais vous les présenter: 
d ’abord, il y a, à m a droite, M . Y ves Pleau, du m inistère 
de la Justice; il y a  égalem ent M e Jacques M ercier, qui est 
ici, en arrière, égalem ent du m inistère de la  Justice; et le 
président du  Fonds du recours collectif, M e B em ier.

M . le Président, nous sommes ici pour la loi m odi
fiant le recours collectif. A lors, le recours collectif existe 
m aintenant depuis 1978 devant la  C our supérieure e t, à  cet 
égard , ce recours a  perm is, au  fil des ans, à  de nom breux 
justic iables québécois d ’obtenir justice  de  façon efficace et 
à  des coûts raisonnables, e t ce, com pte tenu du financement 
public  qui s ’y  rattache dans une  forte proportion de ces cas. 
Le pro jet de  loi n° 80 qui m odifie la  Loi su r le recours col
lec tif propose d ’étendre ce financem ent public aux recours 
qui sont exercés par les résidents québécois contre le gou
vernem ent fédéral devant la C o u r fédérale du Canada. Les 
m odifications dont nous allons effectuer l ’étude détaillée 
devant cette com m ission visent à a ttribuer au Fonds d ’aide 
aux recours collectifs les pouvoirs qui sont nécessaires pour 
lui perm ettre  de s ’acquitter de cette nouvelle responsabilité.

P ar ailleurs, il y  a  une disposition transitoire qui 
vise spécifiquem ent le financem ent des causes qui sont 
pendantes devant la  section de la prem ière instance de la 
C our fédérale le jo u r  de la  présentation du projet de lo i, et 
nous pensons ici à  l ’affaire Singer qui est, à  notre connais
sance, la seule cause qui serait concernée. D ’ailleurs, M. 
le Président, je  tiens à  rappeler ici que, la cause des ex
employés de Singer contre le fédéral étant pendante actuel
lem ent devant le tribunal, il faudra s ’abstenir de tout 
com m entaire sur le fond de  la cause.

Je veux signaler, en  term inant, que ce p ro jet de loi 
fait consensus parm i nous, puisque son principe a  été 
adopté à  l ’unanim ité le 18 novem bre dern ier, e t j ’espère 
que nous pourrons continuer à  com pter su r la collaboration 
de tous les m em bres de la  com m ission dans l ’étude détail
lée de ce pro jet de loi que nous allons com m encer immé
diatem ent. M erci.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M erci, 
M me la m inistre. N ous en  som m es toujours, donc, aux re
m arques prélim inaires. M . le porte-parole de  l ’opposition 
officielle e t député de  M arquette.

M . O u im et: O n est prêts à  procéder, M . le  Prési
dent.

É tu d e  dé ta illée

L ’a id e  au x  re co u rs  exercés 
en  C o u r  féd éra le  d u  C a n ad a

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): T rès bien. 
A lors, M me la  m inistre, avec l ’article 1.

M m e G oupil: A lors: La Loi su r le recours collectif 
est m odifiée par l ’insertion, après l ’article 37, de ce qui 
suit:

«Chapitre III. 1. L ’aide aux recours exercés en Cour 
fédérale du Canada.»

Évidem m ent, cet article 1 de ce projet de loi insère 
dans la Loi su r le recours co llectif actuelle un nouveau 
chapitre qui confère au Fonds d ’aide aux recours collectifs 
le pouvoir d ’accorder une aide financière pour l ’exercice 
de  certains recours de la nature d ’un  recours collectif qui 
sont intentés par des résidents québécois devant la section 
de prem ière instance de la  C our fédérale du Canada.

M . O uim et: J ’ai quelques questions, M . le Prési
dent.

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Oui, M. 
le porte-parole de l ’opposition officielle.

M . O u im et: Est-ce que le projet de loi est le seul 
m oyen que nous avons devant nous pour venir en aide aux 
ex-em ployés de la com pagnie Singer? Est-ce que c ’aurait 
pu être  un  projet de loi p rivé, par exem ple? Est-ce que 
C’aurait pu  être  une subvention versée par le gouverne
ment? Est-ce que c ’aurait pu  prendre une autre form e ou 
est-ce que c ’était vraim ent le seul moyen?

M m e G oup il: M . le Président, la  réponse, elle est 
non, parce que, dans le cadre d ’u n  projet de loi privé,
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nous ne pouvons pas engager les deniers publics. A lors, 
c ’était la  seule façon que nous avions pour pouvoir per
m ettre, si vous m e perm ettez, la  m odification de  la  L oi au 
recours collectif.

M . O u im et: T rès bien. D euxièm e question: Est-ce 
que le pro jet de loi e t est-ce que les dispositions de la 
lo i...  D ’après ce  que j ’ai com pris, là, c ’e st u n  p ro jet de loi 
qui est pas m al fait su r m esure po u r les ex-em ployés de 
Singer. Est-ce que ça pourrait avoir une portée plus large 
ou est-ce que ça prendra it presque des conditions identi
ques à  celles vécues pa r les ex-em ployés de la compagnie 
Singer?

M m e G oup il: M . le Président, il est évident que 
cette m odification-là perm ettra  à  des gens d ’avoir accès au 
Fonds d ’aide, il est évident q u ’en m odifiant la Loi su r le 
recours co llectif nous la m odifions égalem ent pour l ’ave
nir; m ais, cependant, comm e nous Pavons m entionné en 
préam bule, actuellem ent, selon les inform ations que nous 
avons, c ’est le seul recours pendant qu ’il y a  devant la 
C our. D onc, com m e nous n ’avons pas d ’inform ation 
q u ’elle pourrait s ’appliquer à  d ’autres causes, c ’est...

M . O u im et: M ais est-ce que c ’est prévisible, à 
l ’avenir, q u ’il pourrait y avoir d ’autres causes? Est-ce que 
c ’e s t.. .  Oui?

M m e G oupil: Bien, c ’est.,.

M . O u im et: Ç a ouvrirait la porte quelque peu?

M m e G oup il: Je  vous d irais q u e , si, évidem m ent, 
il y a des m otifs sérieux, ce sera au Fonds d ’aide de savoir 
si, oui ou non, les gens sont accessibles au  Fonds d ’aide 
aux recours collectifs. A lors, évidem m ent, lorsqu’on  fait 
une loi, on la fait po u r q u ’elle puisse continuer à  s ’ap
pliquer. Les m odifications que l ’on  apporte perm ettront à 
des o rgan ism es... S ’ils rencontrent les critères de la Loi 
sur le recours co llectif et s ’ils ont des m otifs sérieux à 
faire valo ir, b ien , évidem m ent, ça peu t ouvrir la porte  à 
d ’autres causes.

M . O u im et: O n  ne définit pas dans le projet de loi 
les motifs sérieux. Est-ce que la ju risprudence nous éclaire 
beaucoup là-dessus?

(Consultation)

M m e G o u p il: M . le  Président, évidem m ent, «m otif 
sérieux», c ’est u n  term e qui est u tilisé actuellem ent aussi 
dans d ’autres articles de loi. Chaque cas est un cas d ’es
pèce, donc ce sera, à  ce m om ent-là, au Fonds de  décider 
s ’il y a un m otif sérieux po u r perm ettre aux gens d ’exercer 
leur recours devant la C our fédérale p lutôt que devant la 
C our supérieure. E t, si jam ais des gens n ’étaient pas en 
accord parce q u ’on  n ’aurait pas accepté le m otif sérieux, 
à  ce m om ent-là il y  aurait u n  appel au Tribunal adm inis
tra tif  pour justem ent q u ’il y  ait une autre instance qui

puisse s ’exprim er, si jam ais les m otifs sérieux n ’avaient 
pas é té  retenus par le Fonds d ’aide.

M . O u im et: M ais il n ’y  a  pas de  guide, là, il n ’y 
a  pas de  balises, m is à  p art la  ju risprudence  à  l ’interne 
peut-être du  Fonds d ’aide? C ’est ça?
•  (9 h 40) •

M m e G oupil: C ’est bien  cela. Chaque cas est un 
cas d ’espèce, e t ce sera au Fonds à  déterm iner s ’il y a des 
m otifs sérieux, justem ent, s ’ils sont suffisam m ent sérieux 
pour perm ettre à ce regroupem ent de faire valoir ses droits 
devant la C our fédérale p lu tô t que devant la C our supé
rieure. E t, si vous m e perm ettez l ’expression, si jam ais les 
gens qui auraient demandé d ’être  entendus devant la C our 
fédérale ... pour des raisons de m otif sérieux qui n ’auraient 
pas été retenues, il serait possible pour eux d ’en appeler de 
cette décision devant le T ribunal adm inistratif.

(Consultation)

M m e G oupil: A lors, on  me donne un exem ple ici 
où on  utilise le m otif sérieux. Dans le chapitre de l ’appel, 
à  l ’article 494, deuxièm e alinéa, quand on m entionne — et 
je  ne le citerai pas au com plet: «Lors de la présentation de 
cette demande, le juge  peut autoriser la production  d ’un 
énoncé supplém entaire dans le délai q u ’il déterm ine si des 
motifs sérieux le justifient», alors, évidem m ent, les motifs 
seront déterminés en fonction des critères qui seront pré
sentés devant le Fonds du recours co llectif e t ils décideront 
si, oui o u  non, il y  a  des m otifs sérieux perm ettant d ’aller 
devant la  C our fédérale p lu tô t que devant la  C o u r supé
rieure.

M . O u im et: T rès bien. Ç a va.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): M . le
député de D ubuc.

M . C ôté  (D ubuc): C ’é ta it le sens de  m a question. 
Je voulais savoir q u ’est-ce qui fait q u ’u n  groupe de per
sonnes choisit la C our fédérale p lu tô t que la  C o u r supé
rieure. J ’espère que ce n ’est pas parce que les m otifs ne 
sont pas sérieux qu ’ils choisissent la  C o u r supérieure. 
V ous venez de me d ite , je  pense, une partie  de  la  réponse.

M m e G oupil: C ’est ça . C ’est évident q u ’à prem ière 
vue il ne sem ble pas y  avoir de  m otif, sau f que, pour 
certaines personnes, il peut y  avoir, je  ne le sais p as.;. 
Pensons à  un dossier où l ’expertise ferait en  sorte  que ce 
serait la C our fédérale qui la  détiendrait. À  ce m om ent-là, 
les gens pourraient exprim er que, pour eux, il serait 
im portant que la  cause so it entendue devant la  C our fédé
rale parce que le sujet ou l ’objet qui ferait la  dem ande de 
ce recours-là serait une expertise qu i relèverait, par 
exem ple, de  la C our fédérale.

Je vous donnerais aussi un  autre  exem ple que nous 
avons, les recours en  m atière fiscale fédérale. Évidem 
m ent, ils sont exclus, actuellem ent, car c ’est la C our 
canadienne de l ’im pôt qui a  la  com pétence en  prem ière
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instance. A lors, il est év iden t que, s ’il s ’agissait d ’un sujet 
qui touchait peut-être de  façon particulière  un  dossier qui 
ém anait d ’une ju rid ic tio n  exclusive, les gens pourraient 
exprim er des m otifs sérieux, que nous ne connaissons pas 
actuellem ent, m ais que le Fonds d ’aide aurait justem ent à  
analyser pour savoir si, oui ou non, ce sont des motifs 
suffisam m ent sérieux perm ettant aux gens d ’exercer leur 
recours devant la C o u r fédérale p lu tô t que la C our supé
rieure.

M . C ô té  (D ubuc): Est-ce que la  territorialité peut 
être une raison? Par exem ple, un  débordem ent en dehors 
du Québec ou qui toucherait toutes les provinces, où il y 
aurait des personnes dans toutes les provinces canadiennes.

M m e G oup il: O .K . U n petit peu  plus tard , on  va 
voir les articles suivants. Il y  a  une condition qui est 
im portante pour l ’application de cela, c ’est q u ’il y ait 
vraim ent des gens qui occupent le territo ire  du Québec à 
50 % p lus 1.

U n e  voix: M ajorité sim ple.

M m e G oupil: M ajorité qui est claire: 50 % plus 1. 
À ce m om ent-là, le recours collectif serait accepté pour ces 
gens-là.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtneu f): Est-ce
q u ’il y a  d ’autres questions? Vous aviez, je  crois, une 
proposition  d ’amendem ent, avant de passer à l ’adoption, 
pour l ’article 1. C ’est bien ça, M m e la ministre?

M m e G oupil: Oui.

M . O u im et; Juste peut-être avant l ’amendement, 
l'in te rven tion  du député de D ubuc m ’amène une autre 
question. La m inistre donne comm e exem ple q u ’est-ce qui 
ferait en sorte — à la question posée par le député de 
Dubuc — que des gens décideraient d ’aller devant la Cour 
fédérale au lieu d ’aller devant la C our supérieure. La 
m inistre répond: B ien, écoutez, peut-être que la Cour 
fédérale a  une expertise dans un  certain  dom aine que la 
C our supérieure n ’aurait pas. E lle donne comme exemple 
la C our canadienne de l ’impôt, m ais ça ne s ’applique pas 
au présent pro jet de loi. Est-ce qu ’elle pourrait nous 
donner un exem ple à  partir de la réponse qu ’elle a donnée 
au député de D ubuc, l ’exem ple où la C our fédérale du 
Canada aurait une expertise que la  C our supérieure 
n ’aurait pas? La C our supérieure étant un  tribunal de droit 
comm un, elle a une com pétence très large.

M m e G oupil: D ’abord, M . le Président, je  vais 
vous dire, c ’est sûr que c ’est une question qui peut être 
hypothétique un  peu  parce q u ’on  ne connaît pas quels 
pourraient ê tre  les recours u ltérieurem ent ou les regrou
pem ents de personnes qui pourraient s ’adresser pour 
obtenir des fonds à  p artir du  recours collectif. Cependant, 
il faudra apprécier les faits tout dépendam m ent de la 
cause. S i, par exem ple, je  ne le sais pas, m oi, il s ’agissait

d ’un  dossier où ça  im pliquerait le d ro it m aritim e, on sait 
que, évidem m ent, la C our supérieure peut entendre une 
cause de cet ordre-là. C ependant, s ’il y  avait eu plusieurs 
causes qui avaient été p laidées à  la  C our fédérale, e t que 
la personne travaillait avec u n  ju ris te  qui est spécialisé 
dans ce dom aine, e t que, lu i, son  expertise, il l ’a  toujours 
développée e t plaidée devant la  C our fédérale, et q u ’il y 
avait des faits qui pouvaient le  ju stifie r, b ien , je  vous 
d irais, ce serait, à  ce m om ent-là, au Fonds d ’analyser et 
de vo ir si, oui ou non, il s ’agit d ’u n  m otif suffisamment 
sérieux po u r perm ettre  que le recours soit devant la Cour 
fédérale p lutôt que devant la  C o u r supérieure.

M ais c ’est difficile de  répondre clairem ent pa r un 
exem ple concret parce que, actuellem ent, nous n ’en avons 
pas, sauf le fait de  vous d ire  que ce  sera aux responsables 
du Fonds d ’analyser les faits qui seront présentés e t que 
les représentants feront valo ir. E t, à  ce m om ent-là, il y a 
une décision qui sera  p rise  à  savoir si, oui ou non, les 
motifs sont suffisam m ent sérieux po u r ju stifie r que le 
recours soit fait devant le  fédéral p lu tô t que devant la Cour 
supérieure.

L e P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M me la
m inistre, sans en trer dans le  fond du litige en  ce qui 
concerne Singer, est-ce que ce n ’est pas une illustration 
d ’u n  cas qui peut éventuellem ent ju stifie r...

M m e G oupil: O ui, tout à  fait.

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M ais sous 
quel angle, dans ce cas-là? Encore une fois, sans entrer 
dans le fond, là.

M m e G oupil: Oui, c ’est ça. Actuellem ent, c ’est 
parce q u ’il s ’agit d ’une créance fédérale. C ’est des sous 
qui sont dus par le fédéral à  des citoyens du Q uébec. Évi
demm ent, pour que les gens puissent faire valoir leurs 
droits, bien, à ce m om ent-là, il faut q u ’ils puissent con
tinuer leur recours devant la C our fédérale parce que, 
actuellem ent, c ’est une poursuite qui est faite contre l ’Etat 
fédéral.

M . O u im et: Ce qui m ’am enait à poser la  question, 
là, suite à l ’intervention du député de D ubuc, c ’est que, 
dans le m ém oire déposé au Conseil des m inistres, à la 
deuxièm e page, au troisièm e avant-dernier paragraphe, on 
dit ceci: «En pratique, ne seraient donc visés que les 
recours en réparation dirigés contre l ’É tat fédéral.»

U ne voix: O ù est-ce que vous êtes exactement?

M . O u im et: Oh! excusez-m oi. Le troisièm e avant- 
dernier paragraphe de  la  page 2  du m ém oire que vous avez 
déposé au Conseil des m inistres, lorsque vous indiquez de 
quelle façon on  pourrait c irconscrire le dro it qui est accor
dé. Vous dites: «En pratique, ne seraient donc visés...» 
V ers le m ilieu du paragraphe. Est-ce que vous me suivez?

M m e G oupil: O ui, tout à  fait.
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M . O u im et: O ui? «En pra tique, ne  seraient donc 
visés que les recours en  réparation d irigés contre l ’É tat 
fédéral. L ’article  17 de la  L oi sur la  C our fédérale saurait 
ainsi écarter les recours contre l ’É tat fédéral en matière 
fiscale — vous l ’avez évoqué tantôt — ...

M m e G o u p il: Parce qu ’ils sont de ju rid ic tion  
exclusive.

M . O u im et: . ..q u i sont portés devant la C our 
canadienne de  l ’im pôt e t en  m atière adm inistrative fédé
rale , cette  dern ière  m atière  faisant l ’objet d ’une com 
pétence exclusive de  la C our fédérale.»

M m e G o u p il: Com m e l’assurance-chôm age.
•  (9 h 50) •

M . O u im et: C om m e l ’assurance-chôm age. La 
question du député de D ubuc, dans le fond, c ’e st de venir 
éclairc ir lo rsqu’o n  indique des recours en  réparation 
dirigés con tre  l ’É tat fédéral mais où  la  C our supérieure 
aurait une ju rid ic tio n  concurrente. A lors, pourriez-vous 
donner des exem ples? Là, vous donnez deux exem ples de 
ce qui ferait l ’objet d ’une ju rid ic tion  exclusive de  la part 
du fédéral. Je ne sais pas si m a question est c laire. Oui?

(Consultation)

M m e G oupil: A lors, M . le Président, évidem m ent, 
là, on ne fabule pas mais on présuppose, on spécule q u ’il 
pourrait y a rriv e r... Bon. A lors, là, on  m e donne diffé
rents exem ples, m ais on essaie de trouver quelque chose 
qui soit plus facilem ent compréhensible.

Par exem ple, si, au niveau de la Loi des pensions 
de vieillesse, on venait à m odifier un  article disant q u ’il 
faut avoir, je  ne sais pas, m oi, travaillé pendant tant 
d ’années ou q u ’on vienne m odifier peu importe le genre 
d ’article et q u ’il y ait un regroupem ent de personnes qui 
décident ou qui d isent que c ’est discrim inatoire et que, 
finalem ent, ils perdent des sous, à cet égard, considérant 
que ce serait vraim ent un  recours de réparation parce qu ’il 
y aurait un groupe d ’individus qui viendraient dire: Nous, 
nous trouvons que c ’est discrim inatoire et on a perdu une 
partie de notre pension, e tc ., la réparation, elle ém anerait 
directem ent du gouvernem ent fédéral. A lors, pour des 
motifs particuliers, les gens diraient: Nous, nous allons 
nous adresser à  la C our fédérale parce que la réparation 
que nous pourrions recevoir serait supérieure, considérant 
que ça pourrait être un  recours pancanadien qui pourrait 
ê tre  amené un  peu partout. M ais, ici, il faut se rappeler 
qu ’au Québec il faut q u ’il y a it plus de 50 % des Québé
cois qui fassent partie  de ce groupe-là.

O n me donnait un  autre exem ple aussi qui est celui 
sur la Société d ’habitation  et de logem ent canadienne qui, 
si on  décidait de m odifier quelque chose, encore une fois 
ferait en sorte  que les critères d ’adm issibilité à  un 
program m e seraient dim inués. À  ce m oment-là, il pourrait 
y  avoir un regroupem ent de personnes qui, dans le con
texte, considérant q u ’on  a m odifié quelque chose dans la 
loi qui fait perdre des dro its à des citoyens, pourraient

dire: N ous, nous voulons a ller devant la  C our fédérale 
parce que ça  relève de la  ju rid ic tion  du  fédéral, e t, dans 
les circonstances, nous croyons que notre  indem nisation 
serait supérieure, considérant que ce serait une spécificité 
qui ém anerait du gouvernem ent fédéral. A lors, c ’est des 
hypothèses, évidem m ent. Je  ne sais pas quels pourraient 
être les m otifs que les gens pourraien t invoquer, sauf que, 
dans leur cas à eux, considérant que c ’est un  recours en 
réparation contre le gouvernem ent fédéral, les gens 
auraient des motifs à  faire valoir, d isant q u ’ils pensent que 
ce serait plus avantageux pour eux d ’aller devant la  Cour 
fédérale p lutôt que devant la  C our supérieure. E t, à  cet 
égard, bien, ce sera  au Fonds d ’aide de décider si les 
m otifs sont suffisam ment sérieux po u r perm ettre  que  l ’on 
aille devant la  C our fédérale p lu tô t que devant la  C our 
supérieure. S i, dans les faits, il n ’y  a  aucun avantage, il 
n ’y  a  pas de  m o tif sérieux pour le faire, b ien , évidem m ent, 
le Fonds prendra la décision qui s ’im pose, à  savoir que ce 
n ’est pas un m otif sérieux qui ju stifie  que le  recours devant 
la  C our supérieure accorderait au tant de  réparation  aux 
citoyens. Puis, si les gens ne sont pas en  accord , b ien , ils 
pourron t en  appeler de  cette décision-là devan t le  Tribunal 
adm inistratif. A lors, ce  sont deux exem ples qu i m ’o n t été 
transm is, m ais évidem m ent c ’e st une  question hypothé
tique.

(Consultation)

M m e G oupil: C ’est M . B em ier qu i vient de me 
m entionner... O n m e d it actuellem ent q u ’il y  a  u n  dossier 
qui fait l ’objet d ’une analyse. Est-ce que c ’est bien ça?

(Consultation)

M m e G oupil: A lors, M . le Président, évidem m ent, 
je  vais vous d ire  — puis M . B em ier aurait pu  aussi 
l ’exprim er directem ent — en  fait, chaque cas, vraim ent, 
est u n  cas d ’espèce, e t ce qu’il faudra regarder, c ’est que 
ça dépend toujours du territo ire  qui est visé , ça dépend 
toujours aussi du nom bre de personnes qui seront poursui
vies. Évidem m ent, lorsqu’un  des personnes se regroupent 
pour faire valoir des droits, s ’il y a  d ’autres personnes qui 
pourraient ê tre  impliquées dans u n  tel p rocessus, qui se 
retrouvent sur d ’autres territo ires égalem ent, b ien , ça 
dépend. Les défendeurs poursuivent qui? Com m e dans le 
cas du sang contam iné, il y a  des hôpitaux qui on t été 
poursuivis, il y a des organism es qui l ’ont é té. Ç a dépend 
à quel endroit les présum és responsables se retrouvent 
égalem ent. A lors, évidem m ent, chaque cas est u n  cas 
d ’espèce.

E t je  vous d irais que ce qui est im portant, par 
exem ple, po u r que cela puisse s ’appliquer dans l ’avenir, 
c ’est q u ’il faut q u ’il y ait p lus de 50 % de résidents 
québécois pour que le Fonds d ’aide puisse analyser la 
dem ande. E t, tout dépendam m ent du dossier e t des motifs 
sérieux qui seront soum is pa r le groupe de personnes, 
l ’analyse sera faite en fonction de ces m otifs sérieux et on 
décidera si, oui ou  non, les m otifs sont suffisam ment 
sérieux po u r les plaignants pour accorder le recours devant
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la  C our fédérale p lu tô t que devant la  C our supérieure. E t 
là il y  a  des technicalités aussi au niveau de  la procédure 
qui perm ettent aussi aux avocats qui auront à  plaider cela 
de faire l ’analyse en fonction de ce qui sera  le plus facile 
pour faire valoir les droits de ces gens-là.

M . O u im et: U n  exem ple, M . le Président. Est-ce 
que les victim es du  sang contam iné qui résident au Québec 
pourraient bénéficier de l ’aide du  Fonds d ’aide aux recours 
collectifs si elles décidaient d ’intenter des poursuites en 
C our fédérale face au gouvernem ent fédéral? C ’est parce 
qu’on  veut connaître la  portée du  p ro jet de loi.

M m e G oup il: Est-ce que votre question était à 
l’effet que c ’étaient uniquem ent des Québécois?

M . O u im et: Bien, je  veux d ire , les victimes du 
sang contam iné qui sont au Q uébec ...

M m e G oup il: C ’est parce que la réponse ne sera 
pas la  m ême.

M . O u im et: R egardons tous les scénarios. Est-ce 
qu ’elles pourraient bénéficier, dans le fond, du  projet de 
loi n° 80 lo rsqu’il sera  adopté? L à, je  com prends qu ’on 
l ’avait fait sur m esure po u r les ex-em ployés de la com 
pagnie Singer, mais est-ce que ces gens-là pourraient 
bénéficier du projet de loi e t bénéficier d ’une certaine 
form e de subvention à leur recours collectif?

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): M me la
m inistre.
•  (10 heures)»

M m e G oupil: A lors, M. le Président, si j ’ai bien 
com pris la question à savoir si des gens, au jourd’hui, 
dans le cadre du sang contam iné, pourraient y avoir 
dro it, évidem m ent, depuis 1992, la  loi qui accorde la 
jurid iction  concurrente entre la C our supérieure e t la 
C our fédérale perm et aux gens de pouvoir le faire, de 
pouvoir l ’exercer, sauf que, dans le cas du  sang contam i
né, considérant q u ’il n ’y a pas seulem ent le gouverne
ment fédéral qui est poursuiv i, a lors, pour ce qui est de 
la poursuite à l ’égard  du gouvernem ent fédéral, le 
recours aurait pu ê tre  fait à  la  C our fédérale, a lors que, 
pour ce qui est des hôpitaux e t des organism es qui sont 
impliqués dans cette cause-là, C our supérieure. A lors, ça 
dépend qui sont les personnes poursuivies, finalement. Ça 
a  un  im pact aussi. C ’est po u r ça  que, dans les circons
tances, ça dépend contre qui. E t, comme on  ne poursuit 
pas uniquem ent le gouvernem ent fédéral, b ien, évidem 
m ent, il a  fallu  adapter le recours en  fonction des 
personnes que l ’on  poursuivait.

M . O u im et: D onc, dans le fond, les victim es du 
sang contam iné qui p laceraient une dem ande au Fonds 
d ’aide pour avo ir une subvention pour entam er, ou pour 
poursuivre, ou pour exercer leur recours collectif contre le 
gouvernem ent fédéral devant la  C o u r fédérale pourraient 
bénéficier du projet de  loi. C ’est ça?

Mme G oupil: Évidem m ent, s ’il y a  50 % de Qué
bécois qui sont impliqués dans cette cause-là, mais on ne 
pourrait pas, devant la C our fédérale, poursuivre un 
hôpital du Québec de façon spécifique.

M . O u im et: N on, non, non. Ç a, ça va.

M m e G oupil: D ’accord.

M . O u im et: E t les som m es dont ils pourraient d is
poser, est-ce que c ’est illim ité o u ...  J ’imagine qu ’il y a  des 
plafonds au niveau des subventions que vous recevez, sa
chant fort b ien  p a r ailleurs que ça  revient éventuellem ent, 
là.

M m e G oupil: A lors, M . le Président, puisque nous 
avons une question sur les budgets, les som m es, peut-être 
q u ’on  pourra  p rofiter de l ’expertise  de  M e B em ier qui est 
présent. Si vous voulez b ien , peut-être expliquer un  petit 
peu comm ent ça  fonctionne, les som m es.

M . O u im et: Parce que la  question de fond, c ’est de 
savoir la portée du  p ro jet de  lo i. O n  sait que ça vise 
principalem ent les ex-em ployés de  Singer, mais est-ce que 
ça  pourrait avoir une portée plus large, exem ple les 
victimes du  sang contaminé?

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Me
B em ier, est-ce que vous pourriez  vous identifier, donc, en 
nous indiquant égalem ent vos fonctions?

M . B e m ie r  (Jean ): O ui, Jean B ernier, président du 
Fonds d ’aide aux recours collectifs. Bon, po u r ce qui est 
des victim es du sang contam iné, évidem m ent, c ’est un  dos
sier q u ’on peut qualifier du passé, m aintenant, puisque les 
règlements sont intervenus. Les recours collectifs ont été 
institués dans tro is jurid ictions différentes. Il y  a  eu trois 
recours collectifs intentés au Québec, il y  a  eu un  recours 
collectif intenté en  O ntario  et un recours collectif intenté 
en  C olom bie-Britannique, e t ces tro is recours pour fins de 
négociation e t de règlem ent ont été en  quelque sorte jo in ts, 
e t il y a  eu un  règlem ent national que chacun des tribunaux 
du Québec — le juge  M orneau, le tribunal ontarien et le 
tribunal de la  C olom bie-Britannique — ont approuvé.

M . O uim et: Là, vous avez les victim es du  sang 
contam iné en  tête?

M . B e m ie r (Jean ): Les victim es du  sang con
taminé. Évidem m ent, si vous vous rappelez un  peu, je  ne 
voudrais pas trop m ’étendre là-dessus, m ais quand même 
il y avait la période avant 1986, la période 1986-1990 et 
la  période après 1990. L a  période 1986-1990 a  été très 
spécifiquem ent étudiée pa r nous, en tre  autres — c ’est 
l ’affaire de  M m e H on  H on.

M . O u im et: Laquelle, vous dites?

M . B e m ie r  (Jean ): Pardon?
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M . O u im et: Laquelle, période?

M . D ern ie r (Jean ): La période 1986-1990...

M . O u im et: A h, 1986-1990.

M . B e rn ie r  (Jean ): ...o ù  il éta it clair, à  notre 
point de vue, q u ’il y  avait eu faute m ixte de tout un 
ensem ble d ’intervenants: le gouvernem ent fédéral, des 
associations, la  C roix-R ouge, le gouvernem ent du Québec, 
le gouvernem ent de l ’O ntario , enfin b ref, parce que, en 
fait, on parlait toujours de la C roix-Rouge, mais il y avait 
un forum  pancanadien qui faisait l ’interface entre  les 
provinces et le gouvernem ent fédéral pour faire la gestion 
générale de la  cueillette e t de la distribution du sang au 
Canada. D onc, c ’est un  dossier qui est à toutes fins 
pratiques term iné, les règlem ents ont été approuvés. Ce 
sont des règlem ents très substantiels, d ’ailleurs. O n va 
dans les 75 000 000 $ , 100 000 000 $ . C ’est un  règlement 
à très long term e d ’ailleurs aussi. Ç a, c ’est pour la 
question du sang contam iné.

Est-ce que le recours aurait pu être  pris en C our 
fédérale? Je peux im aginer très b ien  qu ’u n  requérant ait 
voulu aller devant la  C our fédérale poursuivre exclusi
vem ent le fédéral po u r le compte d ’un  groupe canadien. Il 
aurait fallu alors déterm iner la partie de gens québécois, la 
partie de gens des autres provinces pour satisfaire au 
critère de 50 %, ce qui n ’aurait pas été très difficile parce 
q u ’il y a  beaucoup de données, beaucoup de statistiques. 
O n peut lire le rapport K rever qui a été à  la base de toute 
cette problém atique. II y a  beaucoup de données par 
statistiques e t pa r références directes quant au nom bre e t 
au partage. Ç ’aurait pu  arriver,

J ’ajouterais aux comm entaires qui ont été faits 
tantôt quant aux recours: U n endroit où la C our supérieure 
n ’a pas ju rid ic tion  — ce qui est exclusif à  la C our fédérale; 
il y  a p lusieurs endroits — c ’est tous les brefs de nature 
extraordinaire, de la  nature de m andam us, de prohibitions, 
d ’injonctions contre le fédéral. Ç a, c ’est vraim ent réservé 
à la  C our fédérale. N ous prévoyons, au Fonds d ’aide, 
nous, que le problèm e va  se poser de façon tout à  fait 
précise su r une question de stratégie de définition de 
groupes e t d ’avantages qu ’on peut avoir à aller à  la C our 
supérieure ou à la  C our fédérale. Si on est devant la C our 
supérieure, on  va être  en  présence d ’un groupe québécois. 
Si on  est devant la  C our fédérale, on  peut ê tre  en présence 
d ’un  groupe québécois, mais on  peut ê tre  en  présence d ’un 
groupe canadien. II pourrait très bien arriver q u ’un 
procureur im agine un  scénario où, satisfaisant au critère du 
50 % québécois, il irait chercher un autre 40 %, 45 % 
ailleurs au Canada.

C ’est difficile de vous donner un  exem ple, parce 
que, là, il faut im aginer des scénarios. M ais ce serait 
possible, et, à  ce m om ent-là, le procureur aurait avantage 
à aller devant la  C our fédérale parce q u ’il a un groupe 
canadien, parce qu’il ferait régler une affaire pour tout le 
Canada et que, au lieu d ’avoir un  groupe, m ettons, de 
50 000 personnes, il aurait un  groupe de 90 000 per
sonnes.

M . Ouimet: J ’aurais ju ste  deux ou trois petites 
questions additionnelles, si la m inistre le perm et.

Le Président (M . B ertrand, Portneuf): M me la
m inistre, oui.

M m e Goupil: Je suis tout à fait en  accord. La seule 
chose que je  ne voudrais p a s ...  V ous savez, on est à 
l ’article 1 sur l ’appellation m ême. A u fur et à m esure, 
peut-être qu ’il y a certaines réponses qui pourron t être 
données imm édiatem ent.

M . O u im et: Je n ’ai pas d ’autres questions, pour ni
2 ni 3.

M m e G oupil: Pour les autres? Parfait.

M . O u im et: Pour ça, non.

M . B ernier (Jean): Il y a une question qui n ’a  pas 
été répondue, pa r exem ple.

M me G oupil: C’est ça. Tout à fait.

M . B ernier (Jean): Il y  a  une question qui n ’a  pas 
été répondue.

M m e Goupil: O ui, tout à  fait.

M . B ernier (Jean): E n fait, votre  prem ière ques
tion , c 'e s t la  question des barèm es ou  des norm es en 
term es d ’aide, là?

M . Ouimet: Des m ontants.

M . B ernier (Jean): D es m ontants, il n 'y  en a pas, 
il n ’y  a  pas de barèm es, il n ’y a  pas d e  norm es. L a  loi d it 
au Fonds d ’aide, au conseil d ’adm inistration que je  p ré 
side: V ous devez, lorsque des critères d ’apparence de droit 
sont satisfaits, e tc ., accorder l ’aide qui e st requise; en 
d ’autres m ots, l ’aide qui est nécessaire pour que le recours 
so it en trepris ou continué. A lors, dès le départ — je  vous 
donne un exem ple pour l ’illustrer — on exclut toutes les 
recherches prélim inaires, on  exclut l ’aide financière pour 
des conférences de presse — ça, ça nous est dem andé sou
vent — pour louer des salles. H a, ha , ha!

M . Ouimet: Oui, on parle  de recours, là, e t non 
pas de tout ce qui est périphérique.

M . B ernier (Jean): C ’est ça. A lors, il n ’y a  pas de 
barèm es, c ’est une question de jugem ent. C ’est sûr 
q u ’avec le tem ps, avec les années — ça  fait quand même 
20 ans que le Fonds existe — on a  défini un certain 
encadrem ent général, mais nous som m es très souples. 
Tantôt, ce peut être 10 000 $ , tantôt ce  peut être 
100 000 $, 150 000 $; ça dépend. D ans le cas de 
Châteauneuf, c ’est public, je  n ’ai pas à  le cacher, il y a  eu 
des décisions judiciaires. D ans l ’affaire C hâteauneuf



24 novem bre 1999 Com mission permanente CI-38 page 7

relativem ent à  la com pagnie Singer à Saint-Jean, le Fonds 
a  aidé ju sq u ’à concurrence de 349 000 $ et nous avons été 
rem boursés.

M . O u im et: Oui, c ’est ça. C ’est parce q u ’il y a eu 
un retour par la  suite.

M . B e rn ie r  (Jean ): C ’est l ’aide requise, vous
savez.

M . O u im et: Oui, c ’est ça, pour dém arrer et puis 
pour continuer l ’exercice de ses droits.

M . B ern ie r (Jean ): C ’est ça. Tantôt, le travail 
purem ent ju rid ique  est très complexe, tantôt le travail 
jurid ique  ne l ’est pas, mais les expertises techniques 
scientifiques sont très im portantes, a lors, on  m odule. A u 
fond, m oi, j ’ai 40 ans de B arreau, Anne en a  20, 25, 
Serge en a  15. Ce sont des p raticiens de tous les jo u rs , 
alors nous sommes en  m esure d ’évaluer ce dont un  avocat 
a besoin.

M aintenant, le ta r if  e st lim ité, p a r ailleurs. N ous ne 
payons, au taux horaire , que 100 $ l 'h eu re  po u r un  avocat 
d ’expérience de 10 ans e t plus, e t le ta r if  est décroissant 
selon l ’expérience. D onc, il y  a  une lim ite au taux horaire. 
Quant au reste, c ’est une question de bon  jugem ent et 
d ’appréciation.

M . O u im et: M ais, ju s te  sur le sang contam iné, 
après 1990 e t avant 1986, est-ce que, dans ce cadre-là, la 
loi pourrait s ’appliquer pour les victim es du  sang con
taminé?

M . B e rn ie r  (Jean ): O ui, certainem ent, la  loi pour
rait s ’appliquer. Il y  a  des recours qui on t é té p ris , m ais, 
autant que je  sache, tout est réglé.

M . O u im et: M ais avant 1986 e t après 1990?

M . B e rn ie r  (Je a n ) : T out est réglé.

M . O u im et: Sur le p lan  jud ic iaire , donc, il y a  
comme chose jugée.
•  (10 h 10) •

M . B e rn ie r  (Jean ): O ui, oui, tout est réglé. Il y a 
eu le règlem ent des causes puis il y a  d ’autres fonds qui 
ont été développés pour com penser, a ider les gens qui 
son t... surtout les hém ophiles. C ’est au niveau des hémo
philes.

M . O u im et: O .K . D onc, si tout est réglé, la loi ne 
pourrait pas s ’appliquer dans ce cas-là?

M . B e rn ie r  (Jean ): Ç a ne s ’appliquerait pas aux 
cas de sang contam iné, m ais il y a  bien d ’autres dos
siers.

M . B ern ie r (Jean): O ui, oui, oui. Je vais vous 
donner un  exemple qui serait possible. O n est toujours 
dans le possible. Il y a  17 grandes compagnies interna
tionales en pharm acie qui ont plaidé coupables pour avoir 
fixé des prix . Ç a leur a coûté des m illions aux États-Unis, 
puis elles ont plaidé coupables au C anada. Il y en  a  17, les 
plus grosses sur la  planète — A llem agne, Suisse. Là, on 
veut introduire un recours co llectif en  C our supérieure. Il 
va s ’introduire partout aux É tats-U nis, partout au Canada, 
ça, je  suis certain  de ça. S ’il y  avait m atière à  poursuivre 
le gouvernem ent fédéral po u r quelque raison que ce soit, 
on peut très b ien  im aginer q u ’u n  groupe poursuivrait le 
gouvernem ent fédéral e t les com pagnies en  C our fédérale. 
M ais ce n ’est pas com m e ça qu ’ils  agencent leurs dossiers.

M . O u im et: O u des victim es de tabac, p a r exem 
p le, des v ictim es...

M . B e rn ie r  (Jean ): Pardon?

M . O u im et: D ans le  dossier du  tabac, un  petit con
tentieux qui est en  tra in ...  ça aussi, ça pourra it s ’appliquer 
dans ce cas-là.

M . B e rn ie r  (Jean ): L e  dossier du  tabac, oui. Il y 
a  déjà tro is recours collectifs d ’introduits là-dedans.

M . O u im et: D ’introduits, mais ils sont introduits 
devant la  C our supérieure e t  non  pas devan t...

M . B e rn ie r  (Jean ): Q uébec.

M . O u im et: O ui. O .K . D onc, il y a  des possibili
tés, m ais tout va  dépendre des circonstances, des faits.

M . B e rn ie r  (Jean ): Les circonstances, les stratégies 
q u ’o n  veut su iv ie , la  portée q u ’on veut donner au groupe. 
H y  a  plein , p lein  de  raisons qui pourraient ju s tifie r...

M m e G oupil: M ais, M . le Président, on  est d ’ac
co rd  pour d ire  q u ’o n  ne souhaite pas q u ’il y  ait personne 
qui so it victim e. O n  souhaite que les gens soient respectés 
dans leurs droits.

M . O u im et: M ais, le  m onde étant ce q u ’il e s t...

M m e G oup il: E t o n  ne  suscitera pas de recours 
pour les pauvres citoyens. H a, ha, ha!

M . O u im et: A h, non, non. M ais, le  m onde étant ce 
q u ’il est, il faut ê tre  réaliste.

M m e G o u p û : L es gens on t assez de  problèm es 
q u ’on n ’espérera  pas q u ’il y  en  a it d ’autres. Je  vous 
rem ercie beaucoup, M . B ernier, pu is , s ’il y  a  d ’autres 
questions, on p o u rra ...

M . O u im et: N on, m ais, écoutez, l ’objectif, c ’est M . O u im et: M erci, M . B ernier. M oi, ça  fait le
de com prendre la  portée du  p ro jet de  lo i. C ’est tout. tour, en  ce qui me concerne.
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L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): T rès bien. 
A lors, nous en  venons, M m e la m inistre, à  l’amendem ent 
que vous proposez. Si vous voulez nous le présenter, s ’il 
vous plaît.

M m e G o u p il: A lors, M . le Président, l ’amende
m ent se lira it ainsi:

1° supprim er, au  paragraphe 2° de l ’article 3 7 .1 ...
Est-ce que vous l ’avez?

M . O u im et: O ui, je  l ’ai, m aintenant.

M m e G oup il: O .K . Parfait.

M . O u im e t: Ah! il est dans le cahier.

M m e G o u p il: Il est dans le cahier. N ous les avions 
m is dans le cahier. A lors, M . le Président, c ’est:

1° supprim er, au paragraphe 2 °  de l ’article  37.1 
proposé , les m ots «qui se son t fait connaître»;

2 °  ajouter, à  la  fin  de  l ’article 37.1 proposé, 
l ’a linéa suivant:

«Le nom bre de m em bres du  groupe e t la  p roportion  
des m em bres de  ce groupe qu i résident au Q uébec peuvent 
ê tre  établis notam m ent à  p a rtir  de  statistiques existantes ou 
de données accessibles.»

M . le  Président, u n  peu  com m e M . B em ier l ’avait 
m entionné tou t à  l ’heure, les conditions d ’a ttribution de 
l ’aide, à l ’article 37 .1 , qui son t proposées exigent que le 
dem andeur ait au m oins 50 % des m em bres du groupe qui 
se sont fait connaître — et, quand on d it «qui se sont fait 
connaître», c ’est im portant — au Québec. Toutefois, au 
m om ent de la  présentation  de la  dem ande au Fonds d ’aide 
au recours collectif, parce que souvent il y  a  très peu  de 
m em bres qui sont connus, le fait de n ’exiger la qualité de 
résident du Québec que de 50  % des m em bres qui se sont 
fait connaître ne perm et pas toujours de s ’assurer q u ’une 
véritable m ajorité des m em bres réside au Québec. A lors, 
il est im portant, pour que le  recours pancanadien puisse 
être  exercé, que l ’o n  puisse s ’assurer de  la  m ajorité des 
m em bres du groupe qui résident, pour 50  %, au Québec. 
A lors, l ’am endem ent qui est proposé vise donc à  exiger 
q u ’on  ait une m ajorité des résidents qui soient Québécois 
dans la totalité du  groupe et non pas chez les seuls 
m em bres qui se sont fait connaître. C ’est vraim ent pour 
s ’assurer que, les gens qui sont m em bres de  ce 
regroupem ent-là, il y en ait 50 % qui soient des résidents 
québécois.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Est-ce 
q u ’il y a des interventions sur cette proposition d ’amen
dement?

M . O u im et: Ç a va.

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Est-ce que 
l ’am endem ent est adopté?

D es voix : Adopté.

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): Est-ce que 
l ’article, tel q u ’amendé, est adopté?

D es voix: Adopté.

U ne voix: ...

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): Il s ’agis
sait do n c ... N ous avons disposé du  prem ier paragraphe de 
l ’am endem ent. Vous avez raison. D onc, au deuxièm e para
graphe, M m e la  m inistre.

M m e G oupil: C ’est b ien  ça. A lors, c ’e st m oi qui 
vous ai induit en  e rreu r, parce que  j ’ai lu  les deux en 
même tem ps.

D es v o ix : .. .

M m e G oup il: Excusez-m oi, o n  ne  s ’en tend  pas, 
d e  chaque côté de  m oi. H a, ha , ha! A lors, M . le  Prési
dent, l ’article 3 7 .1 : «Le Fonds p eu t a ttribuer une  aide 
financière po u r l ’exercice, devan t la  C o u r fédérale du  
C anada, d ’u n  recours de  la  nature d ’u n  recours collectif, 
pourvu que:

«1° le  dem andeur ju stifie  de  m otifs sérieux l ’in
troduction d u  recours devant cette C o u r p lu tô t que devant 
la C our supérieure;

«2° le  dem andeur e t au m oins 5 0  % des mem
bres du  groupe qui se son t fa it connaître résident au 
Québec.»

U ne voix: ...

M m e G oupil: C ’est ça. A lors, avec l ’am endem ent 
que nous venons d ’adopter, o n  v ien t de  le m odifier.

L e  P ré s id e n t (M , B e r tra n d , P o rtn e u f): T rès bien. 
Je com prends donc que l ’article 1, te l que  vous venez de 
nous le  présenter, porte  à  la  fo is, à  l ’in térieu r d e  l ’article 
1 du p ro jet de loi n °  80, su r 37.1 e t 3 7 .2 .

M m e G oupil: C ’est b ien  ça.

L e P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): C ’est bien 
ça? À  ce m oment-ci, est-ce qu ’il y  a  des interventions sur 
l ’amendem ent, tel q u ’il est proposé , qui porte  su r les ... 
Parfait. D onc, l ’am endem ent est adopté?

D es voix: A dopté .

L e  P ré s id e n t <M. B e r tra n d , P o rtn e u f): Est-ce que 
l ’article 1, tel que m odifié ou  am endé, est adopté?

D es voix: Adopté.

D ispositions tra n s ito ire s  e t  fin a les

L e P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f):  Adopté. 
D onc, M me la m inistre, l ’article 2.
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M m e G oup il: A lors, M . le Président, nous avons 
un  am endem ent po u r l ’article 2 , e t il apparaît au cahier.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Pouvez- 
vous nous présenter, donc, l ’am endem ent à  l ’article 2?

M m e G oup il: À  l ’article 2  du  p ro jet de loi, M . le 
Président:

1 ° insérer, dans la troisièm e ligne du prem ier ali
néa, avant les m ots «ont droit», ce qui suit: «, dans une 
m atière pour laquelle cette section exerce une compétence 
concurrente avec celle de la  C our supérieure,»;

2° ajouter, à  la fin du deuxièm e alinéa, ce qui suit: 
«Il peut attribuer l ’aide par tranches, compte tenu du 
déroulem ent des procédures e t des besoins du deman
deur.»;

3° rem placer, dans la deuxièm e ligne du troisièm e 
alinéa, ce qui suit: «article 23,», pa r ce qui suit: «premier, 
deuxièm e et quatrièm e alinéas de l ’article 23 , des articles».

A lors, les trois m odifications qui sont proposées 
par l ’am endem ent s ’appliquent à la disposition transitoire 
qui est prévue à  l’article 2 de ce p ro jet de loi. La prem ière 
précise les causes qui sont pendantes, qui sont visées, qui 
doivent ê tre  des réclam ations pécuniaires contre le gou
vernem ent fédéral, comm e c ’est le cas actuellem ent pour 
l ’article 37.1. Le deuxièm e am endem ent vise à perm ettre 
au Fonds, s ’il le ju g e  à  propos, d ’attribuer l ’aide par 
tranches, et ce, suivant les différentes étapes du  dérou
lem ent des procédures e t en fonction égalem ent des besoins 
du dem andeur. Et la troisièm e m odification, e lle , vise à 
rendre applicable le troisièm e alinéa de  l ’article 23 de  la 
loi, qui prévoit les règles qui s ’appliquent s ’il y  a  appel du 
jugem ent de prem ière instance. A lors, dans ce cas, le 
Fonds, avant d ’attribuer l ’aide, devra  réévaluer si, sans 
cette aide, le recours peut être continué en appel, et 
égalem ent apprécier les probabilités de  succès qui sont 
liées à  son exercice.

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): T rès bien. 
D onc, sur l ’am endem ent, est-ce q u ’il y  a  des interven
tions? O ui, M. le député de D ubuc.

M . C ôté  (D ubuc): Je ne sais pas si c ’est sur 
l ’amendem ent, m ais c ’est peut-être sur une question tech
nique que j ’aim erais q u ’on m ’éclaire . C ’est peut-être que 
je  com prends mal, là. C ’est que no tre  projet de  loi m odifie 
la Loi sur le recours collectif. O r, à  cet article 2 , on  ne dit 
pas où va se situer cet article-là dans la L oi su r le recours 
collectif. À l’article 1, on  d it q u ’on  ajoute, après l ’article 
37, les articles 37.1 et 37 .2 , m ais cet article 2 , il v a  aller 
où dans la  Loi su r le recours collectif? Il va  être  à  la  fin 
o u ...  C ’est-u parce que c ’est une d isposition transitoire 
qu ’on n ’en parle pas?

M m e G oupil: C ’est b ien  ça. A lors, M . le Prési
dent, vous avez la réponse à m êm e votre  question. Evi
demm ent, comm e il s ’agit d ’une disposition transitoire, 
elle ne se retrouvera pas dans le corpus législatif. C ’est 
justem ent pour perm ettre aux causes pendantes...

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): D ’autres 
interventions sur l ’am endem ent? Est-ce que l ’amendement, 
tel que proposé, est adopté?

Des voix: Adopté.

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Adopté. 
Nous en venons donc à l ’article 2 tel q u ’am endé. Est-ce 
q u ’il y  a  des interventions? Est-ce que l ’article 2, tel 
q u ’amendé, est adopté?

D es voix: Adopté.

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): Adopté. 
M me la m inistre, l ’article 3.

M m e G oupil: A lo rs, l ’article 3, qui est la  dispo
sition de la présente lo i qui va  en trer vigueur. Évidem 
m ent, on va  indiquer la  date de  la  sanction  de la  présente 
loi. A lors, il v a  en trer en  vigueur dès sa  sanction.

L e P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): T rès bien. 
A lors, est-ce que l ’article  3 e st adopté?

D es voix: Adopté.

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Adopté. 
Est-ce que le titre  du p ro jet de  loi est adopté?

D es voix : Adopté.
•  (10 h 20) •

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): Adopté. 
La com m ission des institutions, donc, ayant accom pli son 
m andat, je  tiendrais à  rem ercier les m em bres de la com 
m ission pour leur excellente collaboration. Les travaux de 
la  com m ission sont ajournés sine d ie . Je  vous remercie.

(Fin de la séance à 10 h 21)




